
 
 
 

  BBUULLLLEETTIINN  DD’’IINNSSCCRRIIPPTTIIOONN    

 STAGES DU 13 au 17 AVRIL (+ le 18 avril)  2015 

 

Frais d’inscription : Le prix du stage + l’adhésion à l’association Le Soc. 
Adhésion à l’Association : 15€/famille ou 10€/ enfant 

 

 
Nom :………………………………………………………………………… 
 
Prénom : …………………………………………………………………… 
 
Date de naissance ………………………………………………………… 
 
Je souhaite m'inscrire au(x) stage(s) suivant(s):  

Danse Hip Hop □  Parkour□ Graff:□      DJ □    BMX □ Parkour (découverte) □ 

   
Adresse : 
…...............................................................................................……………………
……………………………………………………………… 
 
Téléphone(s) :…………………………………………………………………………… 
  
Email :………………………………………………………………………………… 
  
Pour les stages de danse hip hop, BMX et de Parkour, merci de joindre un certificat médical. 

 

Autorisez-vous que votre enfant soit pris en photos pour d’éventuelles parutions dans la 
presse ?      Oui      non    
 

    Signature des parents (indispensable) 
 

Vous pouvez renvoyer ce bulletin par la poste (avec le règlement) à : 
Association Le Soc – Mairie – 32380 St Clar 

ou par mail : tousmelange@gmail.com 
 

Rens. et inscriptions : Manon  07 81 914 914 / Alice 06 89 80 58 30 

www.tousmelange.fr et sur facebook #tousmelange 

mailto:tousmelange@free.fr
http://www.tousmelange.fr/


 
 
Les jeunes pourront prendre leur repas de midi en commun, apporter le pique-
nique. Ces moments sont importants, ce sont autant de liens privilégiés entre les 

enfants de toutes les disciplines, les formateurs ainsi que l'équipe associative.  

Après le repas, la pause se fera sous la bienveillance d'un ou une animateur(trice). 
Ceci est bien entendu valable également pour ceux qui viennent à la demie-journée. 

 
Le co-voiturage est encouragé. Nous vous mettrons en relation, à la fin des 

inscriptions et le premier jour des stages avec les personnes qui effectuent la même 

route que vous. 
 
L’Accueil des jeunes peut se faire dès 9h et jusqu’à 17h30, avant et après les stages.  
 

 


